
• Produit biologique, non toxique pour l’homme et les poissons.

• Traitement rapide et efficace.

• Traitement épisodique.

• Amélioration de la clarté de l’eau.

• Élimination temporaire de toutes les formes d’algues filamenteuses

(cladophora, rhizocloniulm, spirogyra, vaucheria, utothrix…)

L
e

 1
3

 1
1

 2
0

2
5

Éliminer les déchets selon la réglementation en

vigueur en privilégiant la valorisation ou le

recyclage.

NOTA :

Cette documentation est le résultat de nos

connaissances et de nos expériences du produit.

Elle est donnée à titre indicatif, mais n'engage pas

notre responsabilité quant à son application dans

chaque cas particulier.

La Fiche de données de sécurité est disponible sur

simple demande.

LES AVANTAGES

LES UTILISATIONS

MODE D’EMPLOI

INFORMATIONS TECHNIQUES

Produit à usage professionnel
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AQUABAC
LUTTE BIOLOGIQUE CONTRE LES ALGUES FILAMENTEUSES

« La nature au service de votre eau» 

Traitement biologique curatif et préventif contre les algues filamenteuses

dans les plans d’eau.

Apporte une biomasse qui entre en compétition avec les algues filamenteuses,

les privant ainsi de leur alimentation et entrainant la dégradation biologique

des nitrates et des phosphates présents dans les plans d’eau :

• Suppression des nutriments nécessaires à la croissance des algues

• Amélioration de la clarté de l’eau.

5 Kg traitent jusqu’à 1 000 m².

Conseils d’utilisation

✓ Répartir la poudre à la surface de l’eau.

✓ Utiliser dans une eau dont la température dépasse 10°.

✓ Le ph de l’eau à traiter doit être compris entre 5,5 et 8,5.

✓ Conserver le produit entre 4° et 38°.

Composition :

Poudre inerte inoculée avec 6 souches 

bactériennes :

• Bacillus

• Pseudomonas

• Enterobacter

Période de traitement recommandé
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